
Le SIMER gère la prévention, la collecte, le transport et les opérations de traitement. Il est financé en partie 
par la Redevance Incitative (RI). Elle est due par tout occupant d’un logement individuel ou collectif, princi-
pal ou secondaire, propriétaire ou locataire. C’est une facture individualisée qui tient compte pour chaque 
foyer, entre autres, de l’équipement attribué, de la fréquence de collecte et de la production de déchets.

  www.simer86.fr  www.simer86.fr

Retrouvez vos factures 
et l’ensemble de vos 
informations sur votre 
compte usager sur 
www.simer86.ecocito.
com

Informations 
administratives

Informations 
Ecocito, votre 
espace usager

PART FIXE = 

montant forfaitaire iden-
tique pour tous pour :

Montant en fonction :
- de la fréquence 
- du mode de collecte (bacs, 
PAC, sacs rouges et jaune)
- ou selon le nombre de 
personnes dans votre foyer

PART VARIABLE = Coût 
par levée, ouverture ou 
dotation de sacs au-delà du 
forfait prévu facturé en N+1

Détail des levées 
par bac (noir et 
jaune) ou des 
ouvertures de 

PAC

Vous recevrez une redevance en milieu de chaque 
semestre, soit deux dans l’année, qui représente-
ront la part fixe (abonnement aux services et part 
proportionnelle) soit début mai et début novembre. 
Dans le cas où vous auriez dépassé votre forfait de 
levées, dépôts ou dotations de sacs, vous êtes rede-
vable d’une part variable, facturée l’année suivante.

☑ Accès illimité 
aux déchèteries

(5m3 par jour et par type de 
déchets)

☑ Accès illimité aux 
bornes d’apport du 
verre et du textile

☑ 
PASS 

déchet

☑ 
Accès aux 
actions de 
prévention

L’ABONNEMENT AUX SERVICES

LE FORFAIT PROPORTIONNEL

Dotation de bacs

Récapitulatif du montant 
à payer pour le semestre

Vous souhaitez gérer 
vos budgets sur l’année ?
Pour votre redevance, c’est possible D’ÊTRE 
MENSUALISÉ. Après demande auprès du ser-
vice, un échéancier vous sera envoyé.

Vos informations 
personnelles

SERVICE PUBLIC DE PRÉVENTION 
ET GESTION DES DÉCHETS 
COMPRENDRE SA FACTURE  
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